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R É S U M É
Ces dernières années, l'accès
croissant aux technologies a suscité
l'intérêt du secteur public à
numériser progressivement ses
services à des fins de simplification
et d’optimisation, à la fois pour les
administrations et les citoyens. Ces
objectifs se sont développés en
corolaire du besoin des
gouvernements d'augmenter la
valeur publique.

Sur la base de la littérature
scientifique, de différents rapports,
de données, et des échanges avec
des porteurs de projets, nous
présentons un état des lieux de la
transformation digitale et une
analyse de l'impact de la
digitalisation sur les interactions
entre les usagers et les services
publics. Ce rapport illustre
l’ensemble des politiques
s’appuyant sur la transformation
digitale au niveau français en
prenant pour point de comparaison,
principalement, les autres pays
européens. 

Notre analyse fait ressortir un effort
certain du secteur public à se
digitaliser avec une dynamique
modérée (comparativement aux
autres pays européens). On constate
des freins spécifiques au niveau des
organisations, des interactions, ou
même de la culture du secteur
public, qui expliquent une
transformation portée
politiquement mais plus
difficilement objectivable en termes
d’impact.

De manière générale, si la France
met en avant des atouts et une
volonté de produire des services
numériques performants, elle
s’inscrit dans une problématique
partagée internationalement d’une
confusion entre l’outil (c.à.d. la
transformation digitale) et l’objectif
(c.à.d. la création de valeur
publique). Autrement dit, la volonté
d’introduire un outil numérique tend
à primer sur la réflexion du sens et
des conséquences institutionnelles
et opérationnelles, résultant en des
approches incrémentielles de
projets de transformation
numérique.
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Il est difficile aujourd’hui d’imaginer
un gouvernement sans digital.
L’émergence et surtout la
démocratisation des technologies  
ont conduit à une forte
imprégnation du digital dans nos
sociétés. Les technologies qu’on
nomme « Technologies de
l’Information et de la
Communication » (TIC)
représentent l’ensemble des outils
permettant d'accéder aux
informations, de les stocker,
transmettre, comprendre et
manipuler. On peut entrevoir dans
cette catégorie les applications
mobiles, les réseaux techniques et
d’organisation, les services digitaux,
l’open data, l’analyse de données,
etc. Ainsi les TIC reposent sur une
variété de perspectives, de
méthodologies et d’objectifs par
essence multidisciplinaires. 

En conséquence de cette
intégration d’outils digitaux dans
les pratiques des gouvernements
par l’intermédiaire de projets de
transformation digitale, est apparu
le terme de « gouvernement digital
» (ou « digital government »). Cette
appellation de 
« gouvernement digital » a évolué
au cours du temps pour aujourd’hui
référer à la notion d’une influence
des technologies sur les
administrations, le management et
la gouvernance du secteur public. 

Cela implique de nouvelles formes
de leadership, de prise de décision,
de production de services, de
relation à l’usager, etc. 

L’UNESCO donne une définition du
gouvernement digital : « L'utilisation
par le secteur public des
technologies de l'information et de
la communication (TIC) dans le but
d'améliorer la fourniture
d'informations et de services,
d'encourager la participation des
citoyens au processus décisionnel et
de rendre le gouvernement plus
responsable, transparent et 
efficace. » [1].

Faisant écho à cette définition, le
développement du digital dans le
secteur public s’est uniformément
inscrit dans des ambitions
−affichées− de génération de valeur
publique. 

La valeur publique correspond aux
normes et principes que les agents
et les organisations publics doivent
poursuivre et défendre pour le bien
commun [2]. Cependant,
l’introduction de nouvelles
technologies suppose de remettre
en question les administrations, les
méthodes de management et
d’organisation.

I .  D E  L A
T R A N S F O R M A T I O N
D I G I T A L E  A U
G O U V E R N E M E N T  D I G I T A L
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Managériale liée à des valeurs telles que
l'efficience, l'efficacité et l'économie. Cette
approche explore les implications de
l'adoption de la technologie pour les
systèmes de prestation de services, la
rentabilité, les ressources humaines, les
structures organisationnelles, les
processus et les performances.
Politique liée à des valeurs de
représentativité et de responsabilité.
Cette approche s’intéresse aux effets des
TIC sur la transparence, la responsabilité
et l'engagement des citoyens.

On peut donc considérer la transformation
digitale à la fois comme une opportunité (ex.
faciliter l’accès aux services, simplifier des
procédures) et un défi (ex. assurer la
continuité du service, assurer d’engager
l’ensemble des usagers) à la production de
valeur publique.

Ces processus de transformation digitale des
services, des organisations et, par extension,
des gouvernements ne vont pas de soi et
exigent une perspective holistique (e.g.
considérer les projets de transformation dans
un service dans ses interactions avec les
autres services) et adaptative (i.e. les projets
font partie d’un processus d’exploitation des
possibilités technologiques) suivant les
évolutions des technologies d’information et
de communication.

De plus, le digital pouvant toucher la  
majorité des tâches et process dévolus aux
services publics, les projets peuvent être
divers et impacter de manières variées les
organisations. Par exemple, parmi les
domaines les plus étudiés dans le champ de
l’utilisation de la transformation digitale du
secteur public comme outil de création de
valeur publique, on trouve des sujets aussi
larges que la transformation du
gouvernement, la démocratie numérique,
l'engagement des citoyens, l'accès à
l'information et l'amélioration des services
publics [3]. Cependant, il est intéressant de
noter que la transformation peut être
résumée en trois approches :

Juridique liée à des valeurs d'équité, de
réglementation et de droits individuels.
Cette approche se focalise sur la
protection de la vie privée, l'accès à
l'information, le respect des droits
Humains, etc.

Prise de décision fondée sur des données
ou éclairée par des données - recherche
d'un consensus sur la base de données
probantes.
Ouverture - permettre la transparence et
l'accès à l'information, parfois par défaut.
Conception - suivre un cycle de
découverte, de prototypage et de
livraison.
Itération - intégrant des méthodes de
travail plus agiles et des cycles de retour
d'information rapides.
Axé sur l'utilisateur - commencer par les
besoins de l'utilisateur et tester tôt et
souvent.
Interopérabilité - maintien de la capacité
à partager des données et des fonctions
entre systèmes.
Vie privée et sécurité - empêcher tout
accès non autorisé aux systèmes et aux
données.

Cette approche de la recherche illustre la
polysémie du concept de « transformation
digitale ». C’est pour cette raison, entre
autres, qu’il est préférable de définir un
projet de transformation par ses objectifs
plutôt que son ambition de transformation.
Autrement dit « on ne transforme pas pour
transformer mais pour atteindre un objectif,
par exemple celui de créer de la valeur
publique (voir section 2) ». Si ce point paraît
évident, nous verrons par la suite que les
observations et études ne permettent pas
de le considérer comme tel. 

L’OCDE [4] a tenté de définir des principes
pour guider la transformation digitale :

Cependant, ces principes ne tendent pas
vers des objectifs. Ils proposent des
recommandations générales pour contenir
des dérives potentielles.

6La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens



Bien que cette approche puisse
être discutée, la raison primaire de
la transformation digitale est la
réponse à des besoins de création
de valeur publique. 
Le concept de valeur publique
s’appuie sur la théorisation de
Moore, en tant qu'attentes
collectives des citoyens à l'égard du
gouvernement et des services
publics [5]. La création de valeur
publique devrait être l'objectif des
organisations publiques, car elle
représente la réponse aux besoins
et attentes des citoyens (ex. l'équité,
la confiance et la légitimité) dans
un contexte socio-économico-
politique [6 et 7],

La valeur publique désigne
l'ensemble des biens, services et
activités produits par les
gouvernements et financés par les
impôts et les taxes. Elle inclut les
services publics de base
(l'éducation, la santé et la sécurité)
et les infrastructures publiques
(routes, ponts et aéroports). La
valeur publique est également liée
aux politiques publiques. Elle vise à
promouvoir l'intérêt général et à
améliorer la qualité de vie des
personnes. En résumé, la valeur
publique est ce que le
gouvernement fait pour et avec les
citoyens pour améliorer leur vie et
le bien-être de la collectivité au
travers, notamment, du service et
des administrations publics.

I I .  L A  V A L E U R  P U B L I Q U E
C O M M E  O B J E C T I F  D E S
P R O J E T S  D E
T R A N S F O R M A T I O N
D I G I T A L E
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améliorer les services publics,
améliorer l’efficience
administrative,
développer le e-gouvernement,
améliorer les comportements
éthiques,
accroitre la confiance dans le
gouvernement,
améliorer la valeur sociale des
services.

Appliquée à la transformation
digitale, la « valeur publique » doit
être comprise comme la capacité
du gouvernement, du secteur
et/ou des services publics à
améliorer l'efficacité des services
aux citoyens et des valeurs
sociales associées (ex. inclusion,
démocratie, transparence et
participation). Les TIC s’appuient
sur cinq capacités pour créer de la
valeur publique : la prestation de
services publics, l’engagement du
public, la coproduction, la création
de ressources et l'innovation du
secteur public [8]. Ces cinq
capacités vont permettre de
répondre aux 6 ambitions de
création de valeur que sont : 
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Pour donner une vue générale des projets de
transformation, des recherches ont mis en
avant que, dans le cadre du secteur public,
41,5 % des projets de transformation digitale
ont pour objet l’évolution des process, 24,6 %
l’évolution de la relation à l’usager, 23,1 %
l’évolution des services, le reste se partageant
entre l’évolution des produits, de la
technologie ou du business model [9]. Ces
projets sont conduits en premier lieu par
l’utilisation, en majorité, de nouvelles
technologies (54,4%), suivi par la digitalisation
de process (29,8 %), le reste se partageant, à
parts égales, entre la digitalisation de
documents physiques, de la relation à
l’usager, des services, ou le développement de
nouvelles compétences [9]. 

Les résultats de ces projets se concentrent sur
des changements organisationnels (27,2 %),
une amélioration des services (19,6 %),
l’amélioration des processus démocratiques
(10,9 %), la création de valeur publique (9,8 %)
ou l’amélioration des process (8,7 %). La
majorité de ces résultats est à considérer sur
le long-terme (56 %).

La proximité
Le respect dans l’accueil au niveau des
agents et des infrastructures, en
s’appuyant sur une formation adaptée
des agents
L’accessibilité des services en
s'appuyant sur la transformation
digitale et les services téléphoniques
La personnalisation de
l’accompagnement

L’efficacité
Une orientation efficiente vers les
services compétents à traiter les
demandes des usagers 
Un respect des temps de réponse
énoncés
La transparence sur les critères et
l’évaluation de la qualité des services

La simplicité
La prise en compte des avis des
usagers
Une formation des agents et des
services en continu
L’éco-responsabilité des services

Dans ce sens, les engagements du service
public Français s'inscrivent dans ce cadre :

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens



I I I .  L A  G E S T I O N  D E S
P R O J E T S  D E
T R A N S F O R M A T I O N
D I G I T A L E  D A N S  L E
S E C T E U R  P U B L I C

Le secteur privé suppose une
forte compétitivité [13] alors que
le secteur public ne partage pas
cette pression à un niveau
similaire
Les organisations du secteur
privé rendent des comptes à
des clients, des actionnaires,
alors que les organisations du
secteur public englobent une
population beaucoup plus
variée avec des attentes
différentes

La transformation digitale occupe
une importance non négligeable
de la littérature sur la gestion de
projets [10]. Sur les dernières
décennies, on compte neuf
typologies de projets : l’intégration,
la portée, la temporalité, le coût, la
qualité, les ressources humaines, la
communication, les risques et le
déploiement [11].

Un axiome important à intégrer
dans la réflexion sur la gestion de
projets dans le secteur public est
que les recommandations, cadres
et techniques développés dans le
secteur privé ne peuvent pas être
utilisés directement dans le
secteur public sans une réflexion
sur les similarités et différences. On
peut déjà émettre 3 différences
[12]:

Les organisations publiques
sont soumises à des lois et des
réglementations plus strictes
que les organisations du
secteur privé

L’interdépendance entre les
organisations publiques et/ou
privées n’est pas gérée de
manière similaire dans les deux
secteurs
L’évaluation des solutions
hardware et software se base
sur des critères spécifiques à
chaque type d’organisation
La planification dans le secteur
privé est surtout dépendante
des interactions entre les
organisations alors que dans le
secteur public la focalisation est
sur la coordination interne
La gestion du digital est placée
à un niveau organisationnel
plus bas dans le secteur public
que dans le secteur privé

Sur la base d’une comparaison de
1000 organisations publiques et
privées, des chercheurs ont
identifié des caractéristiques
différenciantes dans le succès des
projets de transformation [14] :

Enfin, on peut ajouter que l’objectif
des projets de transformation
publique est supposé répondre à
un besoin de création ou
d’entretien de la valeur publique
en premier lieu, ce qui n’est pas le
cas du secteur privé.

9



I V .  Q U E L  E S T  L ' É T A T
A C T U E L  D E  L A
T R A N S F O R M A T I O N
D I G I T A L E  D U  S E C T E U R
P U B L I C  E N  F R A N C E  E T
D A N S  L E  M O N D E

DES EXEMPLES
DANS L'OCDE

Selon le rapport OECD Digital
Government Index 2019, l’état de
la transformation digitale des
organisations des différents pays
de l’OCDE est « prometteur bien
que modeste ». 

En tant que secteur localisé, le
secteur public tend à démontrer
une inertie face à la
transformation digitale. Cela a non
seulement des conséquences
pour les organisations du secteur
public, mais également un impact
négatif sur les entreprises du
secteur privé. Cependant, on
observe des transformations plus
profondes et plus intégrées (dans
le sens qu’elles définissent un
nouvel écosystème) dans certains
pays qu’il est intéressant de
regarder, comme c’est le cas en
Estonie et en Finlande. Nous
présentons des stratégies et
retours d’expérience de ces deux
pays.
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Depuis les années 1990, l’Estonie a misé sur
la  digitalisation du secteur public pour
fournir des services améliorés (figure 1).

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens

Estonie

800 ans de travail économisés grâce à X-
Road
98% des Estoniens ont désormais une e-
carte d’identité permettant de gérer 99%
des démarches effectuables en ligne.
30% des Estoniens votent en ligne.
100% des médecins utilisent le
numérique pour produire 99% des
prescriptions dématérialisées.
Les économies réalisées grâce au
numérique équivalent à 2 points de PIB
par an.

Il suffit de quelques chiffres pour évaluer
l’étendue de la transformation : 

I-Voting : Vote en ligne en
moins de 3 minutes : 31,7%

des citoyens l’utilisent.

X-Road : Partage de données entre
les administrations. Les informations
ne sont demandées qu‘une seule fois,

et l‘échange est sécurisé.

e-Health : Dossier de santé
numérisé comportant 95%

des données sur les patients,
meilleur ciblage des

campagnes de préventions.

Meilleure gestion des
urgences : géolocalisation

des victimes, 93% de
réponses aux appels en
moins de 10 secondes.

e-Residency : Possibilité de
créer son entreprise en

ligne, basée en Estonie, peu
importe sa nationalité.

Fig.1 Services digitaux développés par
l'Estonie - ©Artimon Perspectives

Que nous apprend la transformation vers le
tout numérique de l’Estonie ? Celle-ci a été
engagée à la fin des années 2000 sur une
base vierge permettant l’innovation autour
de 4 piliers : la technologie, la
standardisation des processus, la
transparence pour les utilisateurs et un
leadership politique jouant le rôle de
moteur et de référent. Le processus de
transformation ayant démontré sa logique
auprès des citoyens, il a été adopté par la
société civile. Culturellement, les citoyens
sont favorables aux innovations et
politiques engagées par le gouvernement
Estonien. D'où l'importance de considérer la
culture face à l’innovation mais aussi la
confiance ou défiance des citoyens vis-à-vis
de leur gouvernement, notamment pour
des projets d’envergure comme celui de la
transformation digitale intégrale des
services publics engagée par l’Estonie.
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secteurs public, privé et tertiaire en Finlande.
Le service est construit et partagé en tant que
source ouverte et peut être utilisé par d'autres
pays et organisations pour fournir des
solutions d'e-autorisation similaires.

Finlande

L'informatique a une longue histoire dans le
secteur public finlandais. Les premiers
ordinateurs ont été installés dans
l'institution de sécurité sociale et à la
Postbank en 1958. Un centre informatique
gouvernemental a été créé en 1965. Depuis,
les projets de transformation digitale
s’enchaînent. Aujourd'hui, les organismes
gouvernementaux finlandais déploient
l’intelligence artificielle et d'autres nouvelles
technologies de manière généralisée : pour
améliorer les services publics ainsi que pour
rationaliser les fonctions de soutien du
gouvernement et du parlement [15].

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens

Fournir des services basés sur les besoins
des usagers
Réduire les formalités administratives
inutiles
Construire des services faciles à utiliser et
sûrs
Produire rapidement des avantages
objectivables pour les usagers
Assurer le service également en cas de
perturbations
Demander de nouvelles informations
qu'une seule fois
Utiliser pleinement les services en ligne
publics et privés existants
Fournir des données ouvertes, un accès
ouvert aux informations et des interfaces
ouvertes pour les entreprises et les citoyens
Désigner un responsable pour chaque
service et sa mise en œuvre

L’approche Finlandaise se définit autour de 9
principes :

Des initiatives ponctuelles voient le jour en
Finlande afin de dynamiser les processus
d’innovation. Le Centre d'innovation basé à
l'Agence nationale finlandaise pour
l'éducation a mis en place un processus
d'un an, facilité par le Labo
d'expérimentation. Le but est d'aider les
enseignants, les chefs d'établissement et les
administrateurs locaux de l'éducation à
cocréer des solutions locales, pour relever
des défis complexes et inspirer
simultanément une transformation de la
gouvernance de l'éducation.

Selon l’OCDE, depuis les années 1990, la
Finlande est un leader dans l'exploitation des
TIC pour réinventer son économie et réformer
son administration publique. La Finlande est le
premier pays au monde à permettre à ses
citoyens de gérer des mandats numériques et
d'agir au nom d'une autre personne ou
organisation dans les services numériques et
physiques. Les mandats sont fournis via la
plateforme Suomi.fi-e-Authorizations, dont
l'utilisation est gratuite pour les fournisseurs
de services et les utilisateurs finaux des 

Au niveau national, le Work 2.0 Lab est une
expérience de deux ans qui propose un
nouvel environnement de travail et
d'apprentissage collaboratif. Il est à
disposition de toutes les agences et de tous
les fonctionnaires du gouvernement, ainsi
que d’autres organisations participant à
l'expérience. L'objectif est de promouvoir
des idées, des solutions et des décisions de
meilleure qualité sur des questions
transversales, comme celles décrites dans le
programme gouvernemental. Work 2.0 Lab
fournit les structures et les plateformes
(environnements, espaces, réseaux,
méthodes) d'apprentissage collaboratif
nécessaires au travail collectif.

Le gouvernement finlandais a aussi mis à
l'essai un nouveau modèle opérationnel
innovant fondé sur la cocréation et la mise
en réseau à grande échelle au sein de la
société. Ce "Forum de l'écosystème" vise à
stimuler une politique de numérisation
centrée sur l'homme et l'économie des
données. Il s'agit d'une nouvelle façon de
formuler des politiques, de préparer des
décisions et d'améliorer la mise en œuvre.
Le forum est dirigé par le secrétaire d'État
du cabinet du Premier ministre. En outre, le
cabinet du Premier ministre joue un rôle
actif dans l'animation du réseau.
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Digital by design : la promotion d’une
gouvernance et de l’utilisation de
technologies digitales pour repenser et
redéfinir les processus publics, simplifier les
procédures et créer des nouveaux canaux
de communication et d’engagement avec
les parties prenantes.
Data-driven : la valorisation des données
comme atouts stratégiques et
d’établissement d’une gouvernance ; cela à
travers l’accès, de moyens de partage et de
processus de réutilisation de la donnée
pour améliorer la prise de décision et la
délivrance de service.

EN FRANCE

La position de la France dans les
classements internationaux

L’OCDE a proposé le Digital Government
Index. Cet index propose l’une des évaluations
les plus fines au travers de 6 critères que sont
(figure 2) :

Fig 2. Framework du gouvernement digital de l’OCDE

Le développement de plateformes : le
déploiement d’une large gamme de
plateformes proposant des standards et
des services pour aider les agents à se
focaliser sur les besoins des utilisateurs.
La transparence : l’accessibilité des
données et des processus de choix
politiques (incluant les algorithmes) aux
utilisateurs. Ce critère suppose un état
d’équilibre entre intérêt national et intérêt
des utilisateurs.
User-driven : la centralité des besoins et
facteurs humains dans le développement
des process, des services, des politiques
mais aussi de l’adoption de stratégies
inclusives.
La proactivité : l’anticipation des besoins
des personnes et la célérité des réponses
avec pour objectif d’éviter les process
coûteux en termes économiques et de
temps.
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Si l’on considère les différents classements
compilés ici, on peut constater que la
France est au-dessus de la moyenne des
pays de l’OCDE sur la plupart des critères,
avec une dynamique positive, même si elle
ne fait pas non plus parti des meilleurs
élèves [16]. Dans le rapport du Digital
Government Index de l’OCDE, si la France
apparaît entre la 9ème et 15ème place dans
les dimensions critiques du framework
présenté en Figure 2, elle trône à la 4ème
place en ce qui concerne la proactivité, c'est
à dire sa capacité à initier des projets de
transformations structurants.

Dans le classement EGDI (E-Government
Digital Indicator) 2019 de l’ONU, la France
est classée 19ème selon 3 critères :
l’utilisation des nouvelles technologies de
l’information et de la communication (NTIC),
le capital humain et l’infrastructure digitale
[16]. Sa position est à la 16ème place en 2021
(tableau 1) sur ce même classement [17].

Selon le Digital Readiness Index de 2019, sur la
dimension « adoption de la technologie »
regroupant des indices comme la pénétration
mobile, les usages internet, l’utilisation des
services cloud, la France se trouve à la 30ème
position sur les 141 pays investigués. Sur la
dimension « infrastructure technologique » elle
se hisse à la 20ème position. Cette dernière
dimension prend en compte des indices
comme la disponibilité d’accès et de serveurs
internet [18].

Enfin l’indice de développement des
technologies de l’information et de la
communication (ICT development index)
s’intéressant à l’accès, l’utilisation et les
compétences associées aux technologies de
l’information et de la communication
positionnait la France à la 17ème place en 2017
[19].

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens
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Tab 1. Position de la France dans le Baromètre E-Government Digital Indicator
©Artimon Perspectives
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De manière générale, on peut dire que la
France se place sur la ligne des 10-15% des
pays les plus digitalisés. Evidemment, la
variance entre les critères est importante et
la position relative par rapport aux autres
pays doit être interprétée par rapport aux
types d’indices sélectionnés.

Dans un rapport [20], l’OCDE met en avant
qu’il existe en France une forte
hétérogénéité des fonctionnaires des
administrations, notamment en termes
d’âge et de culture du digital. Cependant,
des initiatives voient le jour pour améliorer
ou mettre à jour les compétences
numériques des personnes. Par exemple, la
mission "Innovation" pour les ministères
français de l'Économie et des Finances a
développé un système de mentorat
numérique. L’objectif est de permettre aux
fonctionnaires des administrations en
charge de la transformation numérique
d'identifier des solutions numériques de
manière simple et plus rapide. Des mentors
vont, en interne, présenter aux managers
différents concepts numériques (cloud, big
data,...) et leur applicabilité à des besoins
spécifiques. On peut aussi mentionner des
formations sur la transformation numérique
pour aider les fonctionnaires à comprendre
l'impact de la numérisation et de
l'intelligence artificielle sur l'administration
publique et sur l'économie dans son
ensemble, conduites par l’institut de la
gestion publique et du développement
économique français. Enfin, les Centres
Nationaux de la Fonction Publique
Territoriale proposent des formations sur la
manière dont la numérisation peut
contribuer à une prestation de services plus
efficace, et sur la préparation au
changement induit par le numérique dans
l'ensemble du secteur public au niveau
local. Si le rapport de l’OCDE note que la
formation s’est améliorée sur ces sujets, il
souligne qu’il reste une marge de
progression significative. 

Les actions et Réformes en France

La digitalisation des services publics est
présentée comme une priorité depuis 20 ans
avec une vague de dématérialisation des
process internes et des démarches des
usagers, des réorganisations ministérielles et la
mise en place de directions interministérielles.
Cependant, la mise en avant de l’amélioration
de la qualité des services publics locaux est
relativement récente.

Aujourd’hui présentée comme vecteur de
transformation des administrations publiques,
l’innovation publique est mise en avant par la
DITP (Direction Interministérielle de la
Transformation Publique). Cette direction a
rédigé un manifeste pour l’innovation
publique regroupant 7 principes pour insuffler
une culture d’innovation dans l’administration
française (figure 3).

Fig 3. Les 7 principes visant à promouvoir la culture
de l’innovation dans l’administration française -

©Artimon Perspectives

La DITP a également identifié 5 défis pour la
diffusion de l’innovation publique en France :
réaliser et diffuser des innovations utiles au
plus grand nombre, encourager la capacité
d’innovation de 5 millions d’agents publics,
ouvrir les administrations à la participation
citoyenne, associer l’humain et le numérique
et transformer les cadres de travail du service
public.

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens
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Cette direction encourage la création de 12
Laboratoires d’Innovation Publique, sur le
modèle du Mindlab danois, créé en 2002 et
plus ancien organisme de ce type (figure 4).
Ces organismes ont pour objectif la
valorisation de la créativité, de proposer de
nouvelles méthodes de travail et de faciliter
l’expérimentation de projets d’innovation
publique.

Inclusion : réduire la fracture territoriale,
permettre à l’ensemble des usagers et des
agents publics de pouvoir utiliser les outils
numériques
Attractivité : utiliser le numérique pour
repenser les méthodes de management
et d’organisation pour rendre les métiers
plus attractifs
Maîtrise : assurer la maîtrise des systèmes
d’information, des architectures, des
logiciels et des données afin d’accroître
l’autonomie numérique de l’État et sa
sécurité
Economies : optimiser les dépenses
publiques par le numérique en
produisant un service de meilleure
qualité et à moindre coût
Alliances : mettre en place des
partenariats publics-privés pour produire
et proposer de nouveaux services publics
en phase avec les attentes des usagers

Des produits et des services numériques
pour développer les nouveaux usages :

LABEL : labelliser les solutions et outils
numériques recommandés pour les
administrations
IDNUM : construire une identification
unifiée pour les services en ligne
DATA : exploiter tout le potentiel des
données au service des politiques
publiques
INFRA : construire et opérer des
infrastructures et des services
numériques mutualisés

L’objectif affiché est de « saisir des
opportunités du numérique pour rapprocher
l’administration des citoyens, des entreprises
et de ses propres agents, pour mieux les 
servir » [21].

Dans ce cadre le programme Tech.gouv fixe 8
missions divisées en deux grands ensembles :

Fig 4. Carte des laboratoires d’Innovation Publique  
©Artimon Perspectives

Simplification : améliorer l’ergonomie et
simplifier les usages des services pour
les usagers et les agents publics

Un ensemble de programmes a également
était lancé ces dernières années pour
développer le numérique dans le secteur
publique avec des objectifs variés. On
trouve par exemple le programme
Tech.gouv 2019 – 2022, le programme Action
Publique 2022, ou le programme Etat
numérique du Grand Plan d’investissement
2018-2022.

Le programme Tech.gouv 2019 – 2022

Lancé en 2019 par l'Etat, le programme
Tech.gouv vise à accélérer la transformation
numérique du service public avec un plan
d’action sur 3 ans. Aujourd’hui piloté par la
Direction interministérielle du numérique
en interaction avec les différents ministères.
Tech.gouv s’articule autour de 6 enjeux :

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens
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Des expertises numériques accélérant la
transformation du service public :

PILOT : accompagner la conception
et le pilotage des systèmes
d’information de l’État
TALENTS : attirer et fidéliser les
talents du numérique, et
accompagner les managers publics
dans l’usage du numérique
BETA : concevoir des services publics
numériques autrement
TRANSFO : appuyer la transformation
publique par le numérique

Pour les usagers : améliorer la qualité de
service en développant la relation de
confiance entre les usagers et les
administrations
Pour les agents publics : leur offrir un
environnement de travail modernisé, en
les impliquant pleinement dans la
définition et le suivi des transformations
Pour les contribuables : accompagner la
baisse des dépenses publiques, avec un
objectif assumé de - 3 points de PIB.

Le programme action publique 2022

Ce programme de réforme de l’État a été
lancé par Édouard Philippe, Premier
ministre, le 13 octobre 2017. Piloté par le
COMITÉ ACTION PUBLIQUE 2022 (comité
indépendant), il reprend pour priorité la
transformation numérique des
administrations. Ce programme d’Action
Publique 2022 considère 3 objectifs
principaux :

Le programme Etat numérique : pilier
du Grand Plan d’investissement 2018-
2022

Il s’agit d’un fond pour la transformation de
l’action publique, au titre du Grand plan
d’investissement 2018-2022, doté de 700
millions d’euros sur 5 ans.  « Construire un
Etat numérique » constitue l'une des quatre
grandes priorités définies de ce plan
d’investissement. 

L’intégration de nouvelles technologies
Le respect d’obligations d’ordre
réglementaire : open data,
dématérialisation, administration,
protection des données
La recherche de gains d’efficience et de
baisse des coûts
L’intervention d’opérateurs de services
numériques
Le développement de la relation et des
usages numériques en direction des
usagers-citoyens
Le déploiement de nouveaux modes
d’organisation : outils collaboratifs et de
suivi, télétravail, échanges en distanciel.

Le plan de relance (fin 2020) consacre 
7 milliards d’euros à la transition numérique
dont près de 800 millions d’euros en faveur de
« l’accès au numérique pour tous » et 3
milliards d’euros pour donner « un nouvel élan
à la transformation numérique de l’État, des
territoires et des entreprises ».

Pourquoi autant de programmes ? Certains
objectifs concrets sont communs. Comment
évaluer à terme avec pertinence les résultats
de chacun ? Quelle efficience de l'utilisation
des moyens de l'Etat ? Sur ce point, excepté
pour 9 projets sur les 43 soutenus par le
programme tech.gouv, quantifier des résultats
spécifiques pour chaque programme ne
semble pas possible actuellement.

AU NIVEAU DES
COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

Si les ambitions nationales vont servir de
guides et d’objectifs (à des niveaux variables
d’abstraction), la traduction dans les services
passe majoritairement par les collectivités
territoriales supposant des enjeux d’adaptation
à des contraintes et caractéristiques
territoriales (ex. stabilité du réseau internet) et
des publics différents. Les projets de transition
numérique au niveau des collectivités sont
principalement de 6 types [22] :
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Ces types de projet ont un impact direct ou
indirect sur 85% des métiers. Les métiers
touchés sont des activités en disparition, en
déclin ou en transformation. Parmi les
activités en disparition ou en déclin se
trouvent celles avec un profil routinier ou
répétititif (23 à 30% des métiers). Dans les
activités en transformation on trouve les
activités de relation aux usagers, de gestion,
d’administration, de consultation, de veille,
d’analyse et de prévision, et de conception.
Ces activités sont identifiées dans 11 à 23%
des métiers. Comme nous allons le
développer, cet état des lieux met en avant
un processus de transformation structurel
et organisationnel important [22].

Promouvoir le numérique comme outil
dans les collectivités implique
fondamentalement de développer des
compétences adéquates, soit en interne,
soit de les attirer. Une enquête publiée en
2021 a mis en avant, sur la base de 1337
répondants, que plus de 60% des agents
territoriaux ont besoin d’être formés au
numérique pour améliorer leur autonomie
et leur qualité de vie au travail. Il est
également intéressant de constater que si
les agents peuvent en grande partie
procéder aux tâches quotidiennes qui leur
incombent, l’adaptabilité en temps de crise
est plus problématique car elle nécessite
des compétences supérieures à celles
développées pour les tâches usuelles [23].

à l’intégration des nouvelles technologies,
aux obligations réglementaires de
dématérialisation, open data, etc.
au niveau des pratiques numériques des
habitants,
aux nouveaux modes d’organisation et de
travail induits ou favorisés par le
numérique comme le télétravail, le
recours au distanciel, le travail en réseau
et en mode collaboratif.

L’âge est une variable clef de ce phénomène
avec 48% des 55 ans et plus déclarant un
niveau faible dans les compétences
numériques, pour 9% des moins de 34 ans.
Cette différence s’exprime également au
niveau des catégories d’agents. Ces résultats
corroborent ceux produits par le CNFPT dans
159 collectivités et appuient le constat d’un
besoin de formation [24]. 

Ces besoins sont liés :

Pour répondre à ces défis, des collectivités
ont mis en place des stratégies visant à
cartographier les compétences numériques
des agents, à développer des plans de
formation adaptés, et à établir un plan de
suivi. Cela a conduit à définir un socle de
compétences de base pour l’ensemble des
agents et, adjoint, des référentiels
spécifiques aux métiers (figure 6).
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Fig 6. Besoins de formation au niveau du socle commun et des thématiques métier [24] - ©Artimon
Perspectives

Au-delà de la focalisation sur
l’administration, les collectivités doivent
aussi s’adapter au développement de
nouvelles pratiques permises, entre autres,
par la Civic Tech (i.e. divers outils numériques
contribuant à la participation active des
citoyens et à la transparence des institutions
politiques). Cela permet des consultations, la
prise en considération ou la participation
plus directe des usagers dans le
développement des services publics. 
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La cartographie, la qualification et la
quantification des besoins des usagers
Le développement des démarches
centrées sur les utilisateurs
L’acquisition de compétences de
communication, d’animation, de
consultation
L’acquisition de compétences de
traitement, d’analyse et de partage de la
donnée 

La numérisation se faisant, les collectivités
sont appelées à jouer un rôle croissant dans
la régulation et la garantie du respect des
droits et libertés individuelles liés aux
utilisations de la donnée des usagers. Cela
implique le développement d’actions de
communication et d’information mais
également de médiation numérique pour
les métiers d’interface entre les usagers et
les nouveaux services. L’ensemble de ces
processus suppose donc une planification
au vu des impacts organisationnels et
managériaux sous-tendus (ex. définition
d’une stratégie de la donnée par les DSI,
acquisition et renouvellement de
compétences, gestion prévisionnelle des
emplois, des effectifs et des compétences,
établissement de gouvernances).

A un niveau de granularité supérieur, pour
les collectivités la planification implique une
analyse du terrain. L’ensemble des besoins
mentionnés précédemment suppose, a
minima :

En conséquence, l’intégration de nouvelles
technologies dans les process confronte les
collectivités à un fort besoin
d’investissement aux niveaux des
aménagements numériques des territoires,
des équipements (ex. infrastructures, parc
informatique, sécurisation des réseaux et
des données, développement de services) et
de l’acquisition de compétences. Les gains
attendus restent à confirmer, et seront
observables sur des échéances à
moyen/long-terme. Une étude du CNFPT
met en avant des approches solutionnistes
comme principale raison des incongruences

entre attentes et résultats, même si cela est de
moins en moins le cas [24]. En effet, selon le
niveau d’autonomie des collectivités,  
l’intégration de nouveaux outils est plus ou
moins fluide. En premier facteur de ces
incongruences se trouvent les problématiques
de moyens humains, techniques et financiers.
En réponse aux besoins d’investissement, le
fonds "Transformation numérique des
collectivités territoriales", doté pour la période
2021-2022 de 88 millions d’euros, avait pour
objectif d’aider les projets locaux visant à
accélérer des services numériques existants
(30 millions d’euros), à déployer
FranceConnect et le partage des données (24
millions d’euros), à accompagner des
initiatives des collectivités (34 millions d’euros).

De manière prospective, la principale faiblesse
des collectivités locales réside dans une
maîtrise théorique et pratique insuffisante de
la gestion du cycle de vie des données. A
l’inverse, leur principal avantage est la
proximité avec les usagers. Cet avantage peut
permettre de mieux articuler les possibilités
offertes par le numérique avec les différents
enjeux que doit adresser l'action publique
locale. On trouve par exemple, le
développement de processus favorisant la
démocratie locale, l’intégration de systèmes
d'information décisionnels et de gestion des
politiques publiques, les pratiques d’open data,
le développement de l’attractivité territoriale,
ou l’inclusivité des services. 

Comme nous l’avons dit, l’ensemble des
processus de transformation numérique en
cours implique de renforcer les compétences
techniques mais aussi en ingénierie et en
innovation pour accompagner la mise en
œuvre des projets numériques dans les
territoires. La considération des collectivités
comme initiatrices et moteurs plutôt
qu’exécutantes d’ambitions nationales est
donc un point critique dans la réussite des
projets de transformation car elles sont au plus
près des usagers. Cependant il est à noter que
l’engagement des collectivités n’est pas
associé à leur taille ou type de territoire.
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POUR UNE MÊME
TECHNOLOGIE, DES
DIFFÉRENCES
INTERNATIONALES
PROFONDES.
L’EXEMPLE DE
L’INTELLIGENCE
ARTIFICIELLE

L'amélioration des capacités nationales de
recherche et développement (R&D) en IA
est un élément clé de nombreuses
stratégies et politiques nationales [25]. L'IA
est une technologie à usage général qui a
des implications dans tous les secteurs. On
peut la considérer comme une "invention
de méthodes d'invention" [26]. Dans le
cadre du secteur public, l’IA est un vecteur
de transformation pour des services plus «
intelligents », c’est-à-dire pour accroître
l’efficience des services, conceptualisée
différemment selon les pays.
Par exemple, la focalisation peut être faite
sur l’efficience à produire de la valeur
publique, optimiser les coûts, réduire la
taille des administrations, etc.
Cela résulte en des objectifs et des
stratégies de gouvernance, de définition
des buts, de secteurs les plus impactés très
différents selon les pays.

Soutenir la création d'instituts nationaux de
recherche sur l'IA
Consolider les réseaux de recherche en IA
et les plateformes collaboratives
Prioriser les investissements en IA dans des
secteurs ciblés
Poursuivre des politiques d'innovation
axées sur les potentiels apports de l'IA
Acquérir des systèmes d'IA pour le secteur
public.

Au niveau de la gouvernance des stratégies IA,
on constate des approches différentes en
termes de gestion au sein de l’administration,
et de la position interne/externe aux
administrations (figure 5). Ces instances
coopèrent ou ont un niveau d’autonomie
différent selon les pays
Pour mettre en application ces stratégies, les
gouvernements allouent des fonds à l'IA pour
[27] : 

Selon les données de l’OCDE, les pays varient
aussi dans les secteurs ciblés par le
développement de l’intelligence artificielle en
lien avec les orientations politiques respectives
des gouvernements (tableau 2).

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens



23

Fig 5. Différentes instances de gouvernance nationale de l’IA - ©Artimon Perspectives
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La variabilité des priorisations des projets
d'IA démontre que les questions de
méthodes ou de moyens, en matière de
transformation digitale, peuvent
difficilement s’exprimer dans un cadre
uniforme aux pays ou aux administrations
sans une adaptation profonde au contexte.
Pour une même technologie, ce sont les
décisions d’utilisation ou des décisions
politiques nationales qui priment, la
technologie n’étant qu’un moyen.

Tab 2. Les stratégies et politiques nationales d’investissements en matière d'IA accordent la priorité à un
certain nombre de secteurs [27] avec en orange les secteurs priorisés par la France - ©Artimon Perspectives
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L’exemple de l’IA est parlant et illustre les
orientations politiques des gouvernements.
Les algorithmes n’ont de valeur que
lorsqu’ils répondent à un but précis et,
évidemment, dans un cadre de possibilités
techniques et humaines qui diffèrent d’un
gouvernement à un autre.



LA PERCEPTION
DE LA
TRANSFORMATION
DIGITALE

La perception des usagers de la
transformation digitale du service
public est, intrinsèquement, une
dimension fondamentale à
considérer dans un état des lieux.
Pour 86% des Français, le digital
est une dimension importante de
l’évolution du secteur public [28]
(tableau 3). Cependant cette
perception est modérée par leur
expérience de la transformation
digitale des services. 

Pour 56% des Français, les relations
avec l’administration publique se
sont modifiées au travers de la
transformation digitale. Parmi
cette tranche de la population 37%
estime que les relations se sont
complexifiées, tandis que 19 %
déclare qu’elles se sont simplifiées.
Il est à noter [28] des fortes
disparités selon les âges, que nous
développerons dans la section sur
la fracture digitale.

La complexité des démarches
(25%)
Le manque général d’aisance
avec l’informatique et internet
(20%)
Le manque d’interlocuteur
disponible pour porter
assistance dans la réalisation
des démarches en ligne (18%)
La mauvaise conception des
sites des institutions publiques
(18%)
Le manque d’information sur
les démarches qu’il est possible
de réaliser en ligne (13%)
Les difficultés à gérer les
comptes, identifiants et mots
de passe (9%)

De manière générale, on peut
considérer une évolution lente et
une primauté, encore à l’heure
actuelle, de la complexité sur la
simplicité.
Parmi les problématiques le plus
souvent mises en avant viennent,
par ordre d’importance :

V .  L ' I M P A C T  D E  L A
D I G I T A L I S A T I O N  S U R
L E S  R E L A T I O N S   D E S
U S A G E R S  A V E C  L E
S E R V I C E  P U B L I C

25
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InchangéesComplexifiéesSimplifiées

Sexe
403721Homme
433717Femme

Age

53291418 - 24 ans
45302325 - 39 ans
37372440 - 59 ans
33501660 - 69 ans
45401070 ans et plus

Catégorie de revenus
404016Bas revenus
414017Classes moy . inf.
443718Classes moy . sup.
413226Hauts revenus

Taille d'agglomération

404017Communes rurales
4142142 000 à 20 000 hab.
43381620 000 à 100 000 hab.
423719Plus de 100 000 hab.

402830
Agglomération

parisienne
413719Ensemble

Tab 3. Proportion des personnes selon leur perception en 2019 de l’évolution des relations avec les
administrations publiques ces dernières années [28]
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Ces résultats appuient le besoin de
simplification des démarches
administratives, mais aussi d’une meilleure 
« formation » et communication autour des
outils et services digitaux pour les
populations n’en ayant pas, ou peu, bénéficié
pendant leur éducation et/ou vie
professionnelle. La représentation idéale des
services publics (au moment de l’étude en
2019) se résume en deux adjectifs : proximité
et diversité. Pour l’ensemble des usagers, de
manière uniforme, ces critères apparaissent
comme les plus importants. Cela transcrit un
besoin de proximité pour les
accompagnements dans les démarches et
une simplification dans l’approche en
centralisant les services. Cette observation
est confirmée par le baromètre « La Gazette »
de 2021 avec 91 % des sondés évaluant la
simplification des démarches comme leur
attente principale [29].

Pour répondre à ces problématiques, des
innovations de design comme la
centralisation des informations sur le site
service-public.fr, visent à faciliter l’accès aux
services par les usagers en proposant un
point d’entrée unique aux différents services
(figure 7). Le site se couple par ailleurs à la
plateforme Service Public + pour recueillir les
retours des usagers.

Détecter les publics en difficulté avec le
numérique
Offrir un accompagnement humain dans le
processus
Former ceux qui le souhaitent grâce au
Pass Numérique
Renforcer les acteurs de la médiation
numérique.

Pour répondre à ces enjeux, différentes
politiques et ambitions ont vu le jour. En
septembre 2018, la Stratégie nationale pour
une société numérique inclusive a été lancée.
L'objectif affiché du projet est de former 1,5
million de personnes au numérique afin de
réduire les inégalités. La Stratégie s'articule
autour de quatre axes principaux :

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens
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En juillet 2019, un décret sur l'accessibilité
des services publics de communication en
ligne pour les personnes handicapées est
publié, transposant la directive européenne
sur l'accessibilité du Web.

Depuis le 1er mars 2019, la plateforme
demarches-simplifiees.fr permet d'effectuer
une requête en ligne rapidement et
gratuitement. Demarche-simplifiee.fr
propose aux administrations un service clé
en main pour dématérialiser les démarches
administratives. En deux ans, la plateforme a
permis la numérisation de plus de 2 000
procédures administratives et le classement
de plus d'un million de dossiers. 

Fig 7. Ecran d’accueil service-public.fr
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Elle est utilisée par plus de 450 entités,
principalement des services de l'État et des
organismes publics. Ces services vont de pair
avec la mise en place de l’Observatoire de la
qualité des démarches en ligne promouvant le
principe du « dites-le nous une fois » (« Tell us
Once »). C’est-à-dire d’effectuer des démarches
ou de transmettre des documents ou
informations une seule fois et qu’elles puissent
être directement transmises à l’ensemble des
services et administrations.
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impots.gouv.fr
AMELI
La Poste
Mobile Connect et moi
MSA

Dans le cadre du plan d’action publique
2022, lancé en septembre 2017, des
indicateurs ont été proposés pour
permettre un suivi des réformes, avec
l’ambition de répondre aux besoins des
citoyens avec une garantie de transparence.
Aujourd’hui, France Connect permet à
chacun de se connecter aux différents
services en ligne des administrations
publiques proposant l'icône sur leur site en
utilisant l'un des partenaires « identités
numériques » :

De manière générale, on peut constater que
cette série de réformes orientées vers
l’inclusivité autour du numérique, tente de
répondre aux problématiques évoquées. Le
rapport de la Commission Européenne sur
les administrations publiques digitales de
2020 note une bonne performance de la
France sur la tendance à adresser ces
questions en 2019,   même si la visibilité des
résultats reste difficile [30].

LA SATISFACTION DES
USAGERS

La satisfaction des usagers quant à
l’utilisation des services numériques est
essentielle à prendre en compte [31]. La
satisfaction décrit l'évaluation subjective de
l’utilisation d’un service par un usager.
L’observatoire de la qualité des démarches
en ligne a pour cela recensé les 250
démarches administratives les plus utilisées
par les usagers et a établi des indicateurs
qui permettent de suivre l’avancée de la
dématérialisation et l'expérience usager
[32].

Le tableau 4 présente le pourcentage d’usage
des services dématérialisés, le niveau de
satisfaction et le nombre de services par
administration pour chaque ministère de
rattachement. Nous présentons les données
pour 246 services, les quatre restants n’ayant
pas d’information disponible. On peut
constater que majoritairement les services
proposés sont utilisés (74%) et positivement
évalués (7,3/10). Cependant il existe de grandes
disparités entre les ministères quant au
nombre de projets (cela peut s’expliquer par
un ensemble de facteurs relativisant la
pertinence de cette comparaison) mais
surtout dans le taux d’utilisation et le niveau de
satisfaction. On peut donc, sur la base de ces
indices, évaluer l’utilité effective des services.
Ainsi des services [33 et 34] comme ceux
rattachés au ministère de l’Europe et des
Affaires étrangères, au ministère de la Mer ou
aux services du Premier ministre et aux
Autorités administratives indépendantes
apparaissent comme à la fois utiles et
satisfaisantes. A contrario, les projets rattachés
au ministère de l'Éducation nationale de la
Jeunesse et des Sports ou au ministère de la
Justice sont beaucoup moins utilisés et
dénotent d’un score de satisfaction plus faible. 

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens



Nombre de servicesNiveau de satisfaction (/10)% de recours à la voie
dématérialisée

56,776Ministère de la Culture
1100DGCA
1DGP
36,768SGMCC
247,830Ministère de la Justice
19,4DACS
16,427CE
17,199DACG
19,155DAP
1717DSJ
1SADJAV
27,250SGMJ
38,1100Ministère de la Mer
38,1100DGITM

13Ministère de la Transformation et Fonction Publique

13DGAFP
167,575Ministère de la Transition écologique
28,0100DGAC
107,363DGALN
28,299DGEC
27,581DGPR
147,767Ministère de l'Agriculture et Alimentation
16,0100AIFE
38,1100ASP
29,156DGAL
17,8100DGER
26,93DGPE
1100FAM
47,555MSA

286,286Ministère de l'Économie des Finances et de la Relance

25,292AIFE
12,2100DGCS
115,299DGDDI
87,468DGFIP
56,385INPI
17,562INSEE

227,143Ministère de l'Éducation nationale de la Jeunesse et des Sports

16,075CNED
58,836COLLEGE
1100DJEPVA
16,549DSDEN
1ECOLE
65,132ETABLISSEMENT
58,428LYCEE
21,9RECTORAT

86,697
Ministère de l'Enseignement supérieur de la Recherche et de

l'Innovation

16,6100CNOUS
18,388CROUS
36,2100DGESIP
290ETABLISSEMENT
15,9100RECTORAT
108,287Ministère de l'Europe et Affaires étrangères
1100AEFE
18,8100CDCS
68,376DFAE
17,090DGM
1100DRHMAE
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377,6Ministère de l'Intérieur
26,2ANTAI
48,0DGEF
19,1DGGN
38,6DGPN
48,1DLPAJ
29,4DMAT
1DPSIS
187,6DSR
21,8SCAE
117,770Ministère des Armées
17,85DILA
47,864DPMA
46,5100DSNJ
29,638ONACVG
377,589Ministère des Solidarités et de la Santé
117,289CNAF
89,1100CNAMTS
1CNAV
17,5DGCS
38,441DGS
25,1100DSS
116,697URSSAF

256,973Ministère du Travail, de l'Emploi et de l'Insertion

28,3ASP
25,0CNAV
57,0100DGEFP
46,794DGT
17,5Fabrique des Ministères sociaux
47,334GIP UR
76,776POLEEMPLOI
58,692Services du Premier ministre et AAI
27,895CNIL
175DDD
29,098DILA

2467,374Total général
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Tab 4. Usage et satisfaction des services dématérialisés évalués par l’observatoire de la qualité des
démarches en ligne en 2022 - ©Artimon Perspectives
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Des chercheurs ont constaté que le
remplacement de la communication en
face à face par une interface numérique ne
produisait aucun effet sur la satisfaction des
citoyens et n'atténuait pas l'effet des coûts
cognitifs, de l'échec du service et de la
récupération d’un processus interrompu.
Sur la base de ces résultats, ils ont conclu
que l'utilisation d'interfaces numériques ne
nuisait pas à l'objectif d'améliorer la
satisfaction des citoyens vis-à-vis des
services publics [35]. 

Cependant, la mise en œuvre des services
en ligne doit s’assurer de prendre en
compte les besoins des citoyens. 

quels services proposer sous forme
numérique ? 
quel type d'interface utiliser ?
comment l’information sur ces services
doit-elle être communiquée ?

Cela implique des interrogations sur :

Enfin, le plus grand déterminant de la
satisfaction reste la stabilité des services.
L’intention d’utilisation dépend de
l’expérience vécue et attendue avec des
effets en chaîne. Le service public étant vu
comme un ensemble, la défaillance d’un
service peut impacter la perception des
services d’une autre administration, et
également l’intention d’utiliser d’autres
services dans le futur (figure 8).

Fig 8. Cadre pour la différenciation des aspects et des perspectives de la
qualité d’un service [31] - ©Artimon Perspectives
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LA QUESTION DE
CONFIANCE

L’un des objectifs de la transformation digitale
est d’accroître la valeur publique à travers la
confiance des citoyens en leur gouvernement
[36 et 37]. Cependant la littérature montre
que les projets de transformation digitale
n’ont pour l’instant eu que très peu d’effet sur
la confiance [38 et 39]. La confiance est un
processus psychologique systémique prenant
en compte un ensemble de facteurs 

contextuels. On ne peut donc faire l’hypothèse
d’une amélioration de la confiance dans un
gouvernement ou des services en se basant
uniquement sur un changement d’outil ou de
pratique, et faisant l’économie de
conséquences objectivables pour l’utilisateur
final.

Ce besoin d’objectivation fait écho au fait que
dans le cadre du digital, le renforcement de la
confiance nécessite l'interaction fonctionnelle
de la transparence, de la responsabilité et de la
transformation des fonctions de
l'administration publique [38]. 
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On peut définir la transparence comme un
état permettant l’observation tiers des
projets [40]. Permettre une visibilité des
informations relatives aux services, aux
transactions, aux
politiques/réglementations/instruments
juridiques, aux processus décisionnels, aux
appels d’offres, etc., crée un environnement
propice à renforcer la confiance pas
seulement dans les projets [39], mais aussi
dans les instances qui les initient. La raison
de ce besoin de transparence est
l’importance, pour les citoyens, de constater
l’efficience de l’utilisation des ressources.
Cette efficience s’exprime au travers des
coûts qui doivent être justifiés mais aussi de
la pertinence et de la légitimité des projets.
Ainsi, la responsabilité apparait comme un
gage d’identification des parties
responsables qui, sur demande, doivent
justifier les projets ou les décisions [41]. 

Dans le modèle de Mahmmod et collègues
(figure 9), la transparence sert de facilitateur
à la capacité des citoyens à percevoir
l’efficience des services qui,
potentiellement, peut être nourrie par la
transformation digitale. En considérant que
seulement 34 % des projets produisent les
résultats attendus, la question de la
transparence est renforcée,

Fig 9. Modèle liant la transformation digitale à la confiance, validée par Mahmood,
Weerakkody et Chen [39]. La taille des flèches est proportionnelle à l’importance

des effets de causalité. - ©Artimon Perspectives

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens

et des méthodes de mesure scientifiques
d’efficience des projets visant à
l’amélioration des services se montrent
nécessaires [9].

Outre la transparence sur les performances
et l’efficience, dans le contexte de la
transformation digitale la transparence sur
l’utilisation des données des citoyens est
fondamentale [17, 42-45]. En Europe, seuls
61% des portails web gouvernementaux
informent clairement les citoyens sur le
type de données collectées et la manière de
le faire [17]. Le tableau 5 présente les
évaluations de transparence dans divers
critères selon le eGovernment benchmark
2021 de la Commission Européenne.

Différents indicateurs peuvent être pris en
compte dans d’autres baromètres. Par
exemple, selon les évaluations de la Banque
Mondiale, sur les 137 pays investigués, la
France se place à la 27e position en termes
de transparence des politiques
gouvernementales, en moyenne entre 2007
et 2017. En 2017, elle se tient à la 53e place
[46]. Selon l’index de Transparency
International qui s’intéresse à la
transparence des systèmes d’allocation de
ressources, la France se place à la 23e place
après l’Uruguay et les Emirats Arabes Unis
[47].



Transparence de la
conception des services

Transparence liée aux
données personnelles

Transparence de la
prestation de servicesPays

31,326e51,324e54,718eAllemagne
68,813e86,55e76,25eAutriche
56,317e78,712e54,619eBelgique
5018e47,326e49,424eBulgarie
31,326e49,525e31,527eChypre
62,516e63,023e60,517eCroatie
93,86e82,08e72,56eDanemark
68,813e80,311e65,414eEspagne
81,39e92,74e92,72eEstonie
87,57e76,214e67,512eFinlande
7511e81,010e52,321eFrance
68,813e63,521er28,129eGrèce
2528e63,222e71,37eHongrie
1001er66,420e67,213eIrlande
43,820e75,815e43,426eItalie
43,820e95,22e86,24eLituanie
1001er94,03e67,810eLuxembourg
1001er98,01er98,01erMalte
43,820e74,717e62,716eNorvège
1001er82,08e67,711ePays-Bas
2528e45,727e49,923ePologne
81,39e86,55e70,08ePortugal

37,523e82,87e88,53ePrincipauté de Latvia

37,523e77,713e51,322eRépublique -Tchèque
37,525e45,727e31,527eRoumanie
1001er72,218e53,520eRoyaume -Unis
87,57e75,016e63,115eSerbie
7511e36,729e46,325eSlovaquie
5018e72,218e69,39eSlovénie
61,668,356,9EU27+
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Tab 5. Evaluation des pays de la zone européenne sur les critères de transparence définis par le
eGovernment benchmark 2021 de la Commission Européenne - ©Artimon Perspectives
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D’une manière plus générale, Puydebois note
dans sa thèse sur la transparence de la vie
publique en France, que « le potentiel
démocratique de la transparence s’avère
inexploité » (Transparence → Efficience des
services) et que « la transparence de la vie
publique n’entraîne pas de rééquilibrage entre
les pouvoirs et fait une place marginale aux
citoyens » (Transparence → Confiance) [48]. La
problématique principale vient d’un manque

de cohérence dans la publication des
informations pour le citoyen, car celles-ci ne se
basent pas sur des critères explicites et/ou
pertinents. De plus, la transparence doit
s’accompagner d’actions de contrôle sur les
process et les administrations. En d’autres
mots, si la transparence n’offre pas de moyen
aux citoyens d’agir en fonction des
informations à disposition, alors elle n’offre que
la constatation de la perte du sentiment de
participation au système démocratique.



V I .  Q U E L S  S O N T  L E S
F R E I N S  A U X  P R O J E T S
D E  T R A N S F O R M A T I O N
D I G I T A L E  ?
Une étude exploratoire peut nous
permettre d’envisager des facteurs
communs interférant avec la
réussite des projets, comme
l’échec à définir un but clair,
l’incapacité à structurer des projets
multidimensionnels en phases
opérationnelles, le manque de
transfert de connaissance à la fin
des projets, la difficulté à intégrer
les projets de transformation dans
des projets plus larges comme le e-
governement [49]. En continuité
de cette approche, on peut
identifier des freins plus
spécifiques au niveau des
organisations, des interactions, ou
même de la culture, à travers d’une
revue de projets,.

LES CONTRAINTES
STRUCTURELLES
DU SERVICE
PUBLIC

La stabilité 
de la structure
organisationnelle

A un niveau macro, le secteur
public est soumis à des objectifs et
à une programmation changeante
en raison du processus cyclique de 

Des problèmes logistiques
inhibant la mise en œuvre des
projets de transformation du
fait d’un manque de formation
[51], de soutien aux utilisateurs
finaux [52], de consultation des
citoyens [53].

la gouvernance politique, qui entre
en contradiction avec la
planification et la projection à
long-terme nécessaires à la
transformation digitale.

De plus, cette planification
suppose de définir des étapes et
d’avancer pas à pas en prenant en
compte les résultats de l’étape
précédente, qui peuvent être
soumis à des interprétations
contextuelles ou idéologiques
variant avec l’intention initiale. Le
risque est une remise à zéro
constante du processus, résultant
en une gabegie. Par ailleurs, les
objectifs du secteur public tendent
à être très complexes et
contiennent parfois des sous-
objectifs contradictoires. Si
l’administration publique est
stable, sa structure
organisationnelle peut être plus
malléable [50], or la stabilité de la
structure organisationnelle est une
caractéristique nécessaire à la
conduite de projet et pourtant très
fragile dans le secteur public.

D’un point de vue opérationnel les
soucis de stabilité résultent en :
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Une augmentation de la charge de
travail pour les agents. En conséquence,
au vu de cette charge, si les projets
paraissent instables (ou non pertinents)
ils peuvent préférer effectuer des
opérations de routine plutôt que des
activités liées aux projets de
transformation [54].
Une instabilité du personnel engagé qui
peut également entraver le processus
d'innovation, du fait, entre autres, du
recours croissant à des emplois
contractuels (21% de l’ensemble des
emplois en 2020, en hausse de 6.3%) [55].
Si il permet un dynamisme humain, la
contractualisation empêche une
projection et un engagement sur des
projets de long-terme. Les mêmes
questions se posent en termes de
mobilité externe ou interne au sein du
même type ou d’autres types
d’employeur de la fonction publique [52,
56, 57].

Des problèmes de
management et de conduite 
de projet

En termes de gestion on peut noter comme
facteurs inhibant [58] : la pensée
managériale descendante,  le manque [59]
de coordination intra-organisationnelle [60]
ou intra-service, des objectifs ambitieux [61]
ou peu clairs, des utilisations de leviers
inadéquats, des prises de décisions trop
lentes résultant [62-64] en une perte
d’engagement dans le projet de
transformation.

Dans une étude, Gasik s’est intéressé à la
complexité relative du management [65] de
projet dans le secteur public
comparativement au secteur privé. Cette
comparaison n’a de sens que dans une
réflexion fonctionnelle et ne peut être
considérée comme une évaluation de
l’efficience à proprement parler.

Les dimensions évaluées ont été ensuite
catégorisées en 3 groupes, celles avec une
différence importante (en orange sur la figure
10), celles avec une différence moyenne (en
violet sur la figure 10) et celle sans différence
significative (en rouge sur la figure 10).

Fig 10. Indice de complexité relative du management
des projets du secteur public comparativement au

secteur privé, plus le score est haut, plus la
complexité est relativement plus importante dans le

secteur public [65] - ©Artimon Perspectives
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Pour expliquer ces différences, on peut déjà
considérer la complexité primaire qu’est la
gestion aux parties prenantes.
Comparativement à d’autres secteurs, les
organisations publiques doivent justifier de
plus d'informations aux autres parties sur leurs
processus de prise de décision. Au niveau de la
complexité de la gestion de la chaîne
logistique cela peut s’expliquer par une autre
caractéristique du secteur public : sa structure
de gouvernance h autement développée.
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Les méthodes d'exécution de projet public,
y compris les processus d'achat, sont
généralement définies en dehors des
institutions qui mettent en œuvre les
achats. Par conséquent, ni l'institution qui
met en œuvre le projet, ni l'équipe de projet
ne peuvent influencer ces processus. 

Enfin, l'efficacité de la communication est
négativement liée à l'apparition plus
fréquente de goulots d’étranglement
bureaucratiques et administratifs imposant
de considérer plus d’avis et de
compréhension hétérogène d’un même
phénomène. Plus il y a de niveaux
organisationnels impliqués, plus le maintien
de la transparence est compromis. Dès lors,
la communication devient par essence plus
complexe [66]. La complexité globale
relativement élevée des trois domaines de
gestion susmentionnés indique à quels
domaines de gestion les chefs de projet et
autres personnels responsables devraient
accorder une attention particulière. Au
niveau organisationnel, il est essentiel
d'établir des pratiques de gestion
appropriées, tandis qu'au niveau du projet
(dans lequel se retrouvent les éléments
pourpres), la constitution de la bonne
équipe et l'acquisition des connaissances
nécessaires sont capitales.

L’ensemble de ces points est d’autant plus
central que de nombreux projets publics
supposent l'exécution de contrats par des
entreprises extérieures. Il est donc essentiel
de garantir une interaction efficace des
équipes projet avec les responsables du
processus de passation des marchés.

Les normes d'évaluation pour l'acquisition
d'articles dans les projets publics et privés
diffèrent dans le domaine de la gestion des
achats. Dans le secteur privé, le choix se fait
généralement sur la base du coût, mais
dans le secteur public, d'autres
considérations peuvent entrer en ligne de
compte avec au centre l’idée de valeur
publique. 

Cela se produit fréquemment car il existe de
nombreux indicateurs de la réussite d'un
projet public qui ne sont pas nécessairement
monétaires, tels que le contentement des
usagers pour lesquels les projets sont mis en
œuvre, la croissance de certaines industries ou
les aides et actions pour les groupes sociaux
défavorisés [14, 67, 70]. 

On peut également faire écho une nouvelle
fois aux problèmes de stabilité de la structure
organisationnelle discutés précédemment qui
complexifient la gestion de projet. Dans un
système ou projet avec un nombre
d’interconnexions importantes, le changement
d’un nœud du réseau va avoir un impact sur
l’ensemble des interconnexions et peut
conduire à des conséquences systémiques si
cette instabilité touche un nœud central [12].

Or, la manière dont les projets publics sont
conduits, et notamment les critiques dont ils
font l'objet, ont souvent un impact sur la façon
dont le public perçoit l'administration
responsable de ces initiatives. Les projets
publics doivent donc tenir compte des intérêts
des politiciens, qui peuvent avoir des
allégeances politiques diverses et qui ne
comprennent pas toujours les principes
fondamentaux de la gestion de projet. A cela
on peut ajouter des partenaires publiques ou
privés jouant un rôle plus ou moins important
dans les projets. 
Les gestionnaires de projets publics doivent
donc tenir compte d'un plus grand degré
d'interconnexion entre institutions que dans le
secteur privé ce qui entraine une complexité
relativement plus élevée avec une visibilité
accrue notamment au travers des médias.
Cette gestion est d’autant plus complexe que
la conduite d’un projet public doit à la fois
générer une adhésion en interne auprès des
agents et parties prenantes et en externe
auprès du public [14, 67, 71].
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Un manque de ressources

Le concept de ressources intègre les
ressources financières, en termes de temps
ou d’infrastructure [108]. Un déficit de
financement, de personnel, de formation ou
d’infrastructure informatique peut
grandement entraver les projets de
transformation digitale [122, 125]. Le manque
de ressources peut être révélateur de deux
choses : une mauvaise préparation du projet
et/ou une motivation associée au projet
insuffisante.

Dans un article des chercheurs ont testé
l’hypothèse que les entreprises privées
étaient plus susceptibles de considérer les
technologies de l’information (TI) comme
cruciales,  comparativement au public, et
donc seraient prêtes à investir davantage de
ressources (Figure 11). Leurs résultats ont
confirmé que si les organisations du secteur
privé investissent effectivement plus de
ressources dans la formation aux TI,  les
organisations publiques, malgré de plus
faibles investissements, jugent les TI tout
aussi importantes que le secteur privé [75].

Une résistance au changement
au niveau individuel et 
inter-individuel

Un obstacle aux projets de transformation est
la résistance au changement ou un manque
de soutien de la part d'acteurs spécifiques
dans le projet de transformation. La principale
raison de cette résistance ne vient pas d’un
conservatisme mais de l'incertitude des
nouvelles conditions organisationnelles [126].
La résistance du personnel, des managers ou
les conflits au sein de l'organisation,
représentent des exemples courants de
résistance au changement [127-129]. On peut
aussi citer l'absence ou l'insuffisance de
soutien aux agents lors de la planification et le
déploiement des projets, comme un obstacle
majeur à l’engagement [127, 130].

Des freins au niveau culturel

Faisant suite au point précédent, l’aspect
culturel des organisations [131, 132] est
important à prendre en compte. Certaines
cultures organisationnelles ne sont pas
propices ou ouvertes au changement. Cela
peut avoir des raisons historiques, dans des
processus bureaucratiques lents créant une
inertie, une hiérarchie forte [133] empêchant
l’initiative et les innovations, ou un manque
[134] de formation sur les sujets innovants.

A un niveau méso, lorsque des stratégies de
projet sont définies, elles sont destinées à être
comprises, acceptées, et mises en place de
manière variée selon les organisations. La
culture, les pratiques et les représentations des
rôles et process des organisations sont des
facteurs importants à prendre en
considération. Les sensibilités à un même
changement peuvent varier d’un secteur à un
autre, d’un organisme à un autre.
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On peut reprendre cette même limite à un
niveau individuel puisque dans une même
organisation, l’hypothèse d’une
homogénéité d’attitudes, pratiques et
attentes de chaque acteur et des usagers
est peu probable. Dès lors, cela suppose des
études à priori à la fois qualitatives et
quantitatives pour estimer la modularité
des nouveaux outils et process à la fois en
termes techniques et pratiques.

Enfin, en France les agents de la fonction
publique sont en moyenne plus âgés que
ceux du secteur privé (43,6 ans contre 41,3
ans) ce qui peut être un frein pour
l’adaptation aux nouveaux outils.
Cependant, cela peut être contrebalancé
par un niveau de diplôme supérieur en
moyenne dans le secteur public
comparativement au privé (54 % des agents
de la fonction publique sont diplômés du
supérieur contre 41 % dans le privé) [135].

Des craintes sécuritaires

L’une des craintes de la transformation
digitale est l’intrinsèque dépendance à des
solutions techniques et technologiques
déportées, notamment dans le cloud,
posant la question de la sécurité des
informations [136]. Cependant cette crainte
vis-à-vis de ces solutions tend à s’estomper
pour laisser la place à des attitudes plus
positives. Le résultat est l’adoption massive
des technologies utilisant de cloud comme
clef de voûte du déploiement des stratégies.
Le risque de sécurité est évidemment à
prendre en considération mais doit être
considéré de manière proactive plutôt que
réactive.

Associée à l’utilisation de ces technologies,
l’accumulation des données est aussi un
facteur qui a pu être considéré comme un
risque de sécurité, tant au niveau des
services que de la protection des citoyens. 

Le problème du sens commun. Ce
problème apparaît quand les parties
prenantes diffèrent dans les objectifs
qu’elles allouent au projet, dans leurs
prises de décision, de visions de ce que
doit être le projet et de comment le
développer [89]. 
Un manque de gouvernance. La
gouvernance joue aussi un rôle
primordial dans la coopération et la
coordination des actions des différents
acteurs. Plus un projet compte d’acteurs,
plus ce rôle devient critique [139].
Le manque de communication entre les
organisations parties prenantes peut
ralentir les projets de transformation et
alourdir leur coût simplement par des
attentes d’une action nécessaire à
l’avancement, d’un manque de mise à
jour, de redondance de certaines étapes,
etc. [122, 125]

A l’heure des technologies se basant sur
l’interprétation des données pour être
effectives (ex. Intelligence Artificielle), il paraît
désormais raisonnable de considérer ces bases
de données comme un atout stratégique.

LES FREINS ISSUS DES
INTERACTIONS

Les projets de transformation intègrent
fréquemment de multiples organisations
comme des organisations publiques, des
entrepreneurs, des groupes de citoyens et
des ONG, des entités politiques et même des
organisations internationales [132, 137]. Ces
interactions permettent de développer des
projets ambitieux et complexes mais
peuvent aussi être à l’origine de barrières.

Entre organisations du secteur
public

Dans la dimension des barrières liées aux
interactions entre organisations, les freins
issus des interactions entre organisations
publiques arrivent en première position [138]: 
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Le manque d’engagement des
organisations va forcément créer des
failles dans le système d’acteurs et donc
dans les interactions et la réussite du
projet [140].

Le doute ou l’opposition à des projets de
transformation pour des questions de
pertinence ou de légitimité [141].
Le manque d’intégration des usagers
dans les processus de décisions [141].
Une mauvaise communication sur les
buts et intérêts des projets [142].
Un manque de confiance est également
une barrière spécifique à l'interaction
entre les citoyens et les organisations
publiques [141, 143].

Avec les usagers

L'interaction entre les usagers et
l’administration a toujours été au cœur des
politiques et du service public. Dans le
cadre de la transformation digitale, centrer
les projets sur les usagers/utilisateurs est
d’autant plus important par la nature
comportementale des changements [141].
Ils ont donc un poids non négligeable dans
la réussite des projets. 

Certains freins ont pu être identifiés comme
:

Avec les fournisseurs

Lorsqu’on considère les freins issus des
interactions avec les fournisseurs pour
l’apport de ressources, services ou
technologies, l’élément le plus saillant est
l’inadéquation ou l’incapacité des
fournisseurs à accomplir les tâches qui leur
ont été dévouées [138].  Ensuite vient la
problématique des appels d'offre et de
passation de marchés, notamment à travers
des estimations des coûts, de la complexité
et de l’importance des contrats ou
l’évaluation de concepts nouveaux [144]. 

On peut aussi citer des problèmes qui
s’expriment de manière commune à
l’ensemble des situations d’interaction,
comme le manque d'engagement, une
gouvernance de réseau inefficace et un
manque de compréhension partagée [124, 138].

Avec les entités administratives
et entre les services

La distinction entre les organisations
publiques et les politiques n’est pas
nécessairement claire. Une distinction peut
être faite entre le niveau opérationnel et le
niveau politique dans le sens où le second
est externe à un projet laissant au premier le
soin d’opérationnaliser des ambitions [96].

Dans les barrières relatives aux interactions
avec les entités politiques on peut noter le
manque de soutien, ou le doute quant à la
légitimité d’une ambition politique ou de la
capacité à conduire un projet au niveau
opérationnel [97]. On peut également
envisager des problématiques de passage
d’information lorsque les objectifs
(politiques/opérationnels) sont discordants.
Cependant, ce sujet est peu étudié et l’on
peut supposer que le rôle des politiques est
central [98], et que les barrières associées
sont sous-estimées [88]. 

On peut également noter des problèmes de
silotage des services [99].  Des chercheurs
ont mis en avant que, dans le cadre du
numérique, cela est d’autant plus vrai qu’une
tendance existe chez les créateurs de
solutions à produire des offres de services
spécifiques (c.à.d. silotées) à destination de
services faiblement couplés [100].
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Eviter ce silotage suppose en premier lieu
qu’un service s’exprime dans un système de
services (au pluriel), et que ce système doit
être considéré comme « des assemblages
sociotechniques d’acteurs distribués,
hétérogènes et intégrateurs de ressources
dont les relations sont régies par des
logiques institutionnelles partagées, des
arrangements institutionnels (normes,
standards, APIs, etc.) et la technologie
numérique » [101]. 

Ce silotage est aussi un héritage de la
gestion des services publics qui s’est
développée dans une logique mono
collectivité, mono sectorielle. Le
changement doit donc également se
produire à un niveau structurel [102]. 

LIMITES INTRINSÈQUES
AU NUMÉRIQUE

Nous avons précédemment évoqué la
perception de l’OCDE des services digitaux
comme positive [30]. Cependant, si ces
outils permettent de répondre de mieux en
mieux aux besoins des usagers des services,
il reste qu’une partie des usagers est en
difficulté même d’y accéder. Ici on ne parle
plus de la qualité de l’outil mais bien de la
potentialité de son utilisation. On peut noter
deux grands modérateurs expliquant cette
incapacité : la fracture numérique et les
infrastructures numériques.

La fracture numérique

La fracture numérique est un terme
représentant les inégalités dans l’accès aux
technologies de l’information et de la
communication et peut s’expliquer par des
raisons techniques (manque
d’infrastructure), économiques (coût de
l’accès à internet) ou culturelles (âge des
populations concernées, absence de
formation).

Les inégalités d’accès aux technologies
numériques qui font essentiellement
référence aux disparités dans la
possibilité de se connecter
Les inégalités d’usage des technologies
numériques font référence à l’intensité et
à la diversité des usages numériques et
donc aux compétences associées
Les inégalités liées aux implications
sociales de ces différences d’accès et
d’utilisation font référence aux capacités
inégales des personnes à transformer les
opportunités offertes par le numérique
en bénéfices effectifs, dans l’intégration
aux multiples domaines de la vie sociale
tels que l’éducation ou l’emploi. 

Le "Baromètre de l’inclusion numérique"
publié en 2020 par la Fondation Roi
Baudouin (FRB)1 identifie trois degrés de la
fracture numérique [103] :

On considère aujourd'hui que 17% de la
population Française serait victime de la
fracture nu mérique. En 2019, 15 % des
personnes de 15 ans ou plus n’ont pas utilisé
Internet au cours de l’année, tandis que 38 %
des usagers manquent d’au moins une
compétence numérique de base (i.e.
Information, communication, logiciel ou
résolution de problème) et 2 % sont
dépourvus de toute compétence [104].
Un des premiers vecteurs de fracture est
l’âge, avec un taux d’illectronisme de 26,7 %
pour les 60-74 ans et 67,2 % pour les 75 ans
et plus (figure 12).

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens



42La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens

Fig 12. Proportion d’équipement internet et prévalence de l’illectronisme
dans la population Française par âge. Données INSEE.

Ces disparités sont aussi liées aux écarts de
richesse dans la population (figure 13). Bien
que la France fasse mieux que la moyenne
européenne sur ce sujet, elle se tient là
aussi à la 19ème place des pays de l’OCDE
[143].

Fig 13. Proportion de l’illectronisme dans la population
Française par niveau de richesse (représenté en

quintiles) décroissant. Données INSEE.

Dans le cadre de projets de transformation
digitale, cela implique de maintenir les
services dans des formats accessibles à
l’ensemble des usagers et de considérer la
création de fractures initiées par le passage au
numérique.   

Selon l’INSEE [105], une personne sur quatre ne
sait pas s’informer sur internet et une sur cinq
est incapable de communiquer via Internet.
Parmi les usagers d’internet, 14 % n’ont ni
envoyé ni lu de courriels et 54 % n’ont pas
communiqué via les réseaux sociaux (qu’ils
soient personnels ou professionnels).

En janvier 2021, le programme « Services
Publics+ » a été adopté avec la volonté de
soutenir une amélioration continue des
services publics digitaux, grâce au
renforcement des liens entre les usagers, les
fonctionnaires et les administrations. L’objectif
général pourrait être résumé par : plus
d’efficience, plus de simplicité, plus de
proximité [106]. En pratique certains outils et
guides sont mis à disposition des usagers pour
faciliter des démarches ou faire des retours
d’expérience. 

Cela étant dit, l’accès à ces informations peut
ne pas être intuitif dans une première
approche, et le partage des retours fait plutôt
part d’un mécontentement dont il reviendra
d’évaluer l’utilisation par les administrations.
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second rang en ce qui concerne
l’accessibilité à un réseau (de 256 kbps ou
plus) avec 46 abonnements haut-débit pour
100 habitants, juste après la Suisse (47 %) en
2020. 

Au niveau du réseau mobile, la France tient la
27e place, évaluée en fonction du nombre de
forfaits mobile par habitant. Mais ce rang doit
être considéré au regard des différences
culturelles puisqu’en France, 97 % de la
population a un forfait mobile actif. Pour le
podium de tête, à savoir le Japon, l’Estonie et la
Finlande, un habitant a en moyenne 1.9, 1.6 et
1.5 forfaits actifs par personne [143].
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Fig 14. Taux de couverture fibre par département [107] et taux de 60
ans ou plus par département [108]. Données INSEE.

En 2013, l’Etat français a lancé le “Plan France
THD” (Très Haut Débit), qui vise à couvrir
l’intégralité du territoire à fin 2022. L’objectif
est de garantir à tous l’accès au bon haut débit
(>8Mbits/s) et de doter tous les territoires de la
République d’infrastructures numériques de
pointe en offrant des accès THD (>30Mbits/s).
Un état des lieux de France Stratégie montre
un objectif de couverture atteint de 99% [109].

Cela étant dit, l’accès à ces informations peut
ne pas être intuitif dans une première
approche, et le partage des retours fait plutôt
part d’un mécontentement dont il reviendra
d’évaluer l’utilisation par les administrations.

Les infrastructures numériques

Si l’on s’intéresse aux infrastructures, on
peut identifier des disparités entre les
régions françaises [104]  qui peuvent être
reliées à la démographie de la population
(figure 14). Toutefois, de manière générale,
la France fait partie des bons élèves avec un 

Des initiatives comme “Connect Europe
Facility” s’emploient à réduire ces inégalités
d’infrastructures. Le Connect Europe Facility
est un fond d’investissement de l'Union
européenne créé en 2014 pour développer les
infrastructures dans les projets de transport,
d'énergie, de numérique et de
télécommunications, pour accroitre la
connectivité entre les États membres de l'UE.
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LA NATURE EXTERNE
DES PROJETS

Si la majorité des projets de transformation
produit des résultats, ceux-ci ne
correspondent que dans 34 % des cas aux
attentes a priori. Cette statistique ne signifie
pas que le reste du temps les projets sont
nécessairement des échecs ou résultent en
de nouveaux problèmes, m ais est plutôt
révélateur de la difficulté à envisager les
conséquences précises d’un projet dans un
système. Des chercheurs ont d’ailleurs
montré que si la technologie (de manière
générale) accroît les capacités des services
publics, la majorité du temps, ce n’est ni
sous la forme anticipée, ni dans les
conséquences attendues a priori [110, 111].

Alors pourquoi ce décalage entre objectif et
résultat ? La réponse se trouve peut-être
dans les déclencheurs des projets de
transformation [110, 111].  On peut en premier
lieu considérer, à l’étape de l’initiation des
projets, un niveau interne et un niveau
externe. Le niveau interne correspond à
l’entité, l’organisation, l’administration dans
laquelle le projet est déployé. C’est un
niveau opérationnel. Le niveau externe
correspond, par définition, à tout ce qui
entoure ce niveau opérationnel.

Des initiateurs émergeant de la recherche
et développement. L’idée est de produire et
utiliser les nouveaux apprentissages pour
développer de nouveaux services et
processus en interne.
Des initiations de projets faisant suite à une
volonté d’opti miser des process. L’objectif
est d’utiliser des outils pour rendre les
processus plus efficaces et rationalisés.

La mise en conformité à des législations
nouvelles ou à venir, conduisant à un
besoin d’adaptation et de réponse à des
nouvelles exigences, pouvant être
potentiellement par des moyens
numériques.
L’adaptation à un changement de
paradigme dans les comportements face à
une innovation disruptive qui crée une
nouvelle demande chez les usagers.
La réponse à des demandes issues d’un
niveau stratégique (en comparaison à
l’opérationnel) et imposant la mise en place
d’un outil, d’un service ou de nouveaux
process.

De manière simplifié, on peut proposer la
taxonomie des initiateurs suivante :

Au niveau interne se trouvent :

Au niveau externe se trouvent :

En considérant cette taxonomie, il a été
montré que la majorité des processus de
transformation (digitale ou non) proviennent
de facteurs externes. Des chercheurs ont
identifié que plus de 3 initiations de projets
de transformation digitale sur 4
s’expliquaient par des facteurs/pressions
externes à l’organisation. La seconde cause
mise en évidence est l’anticipation de futurs
problèmes, mais cette cause n’apparaît que
dans une moindre mesure [2, 3].
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Le changement organique qui est un
processus de changement dans la
continuité. Il ne nécessite pas
d’organisation particulière mais fait
partie des comportements naturels de
l’organisation. Cela va conduire
l’organisation à évoluer en termes de
pratiques mais aussi à un niveau
culturel.
Le changement adaptatif qui se définit
par le respect d’une échéance ou une
réponse à un besoin défini
temporellement. Les modalités sont
établies par l’ensemble de l’organisation.
Le changement est ici plutôt relatif à un
changement de pratiques dans une
concertation horizontale.
Le changement organisé qui représente
une évolution continue en réponse à une
contrainte. C’est notamment l’exemple
des adaptations à la réglementation et
ses évolutions naturelles (c.à.d. qui
permettent un temps d’adaptation
suffisant par rapport aux capacités des
organisations).
Le changement de crise qui, comme le
changement organique, se définit par le
respect d’une échéance mais dont les
modalités de mise en place sont définies
à l’avance. C’est notamment le type de
changement adjoint aux situations de
crise.

Ainsi, la majorité des projets sont conduits,
au niveau opérationnel, avec une proportion
plus ou moins importante de ce qui est
qualifié de « changement de crise ». En
effet, comme nous l’avons mentionné, un
projet peut être plus ou moins interne ou
plus ou moins externe (i.e. processus
d’initiation). Mais il peut aussi s’inscrire dans
une démarche plus ou moins continue ou
ponctuelle (i.e. rythme) [112]. Sur la base de
ces deux axes on peut définir une matrice
représentant des types de changements :

Chaque projet comprend des facettes de ces
4 types avec des conséquences différentes
sur les méthodes, la variabilité des résultats
ou l’engagement des opérationnels et
usagers. Un projet dominé par une structure
de changement de crise est par essence plus
stressant et les conséquences sont plus
difficilement modélisables que son
homologue organique. Mais même dans un
projet avec une dominante organique,
certaines conséquences imprévues (pour
rappel 34 % des résultats correspondant aux
attentes) peuvent conduire à l’apparition
d’éléments de crise. 
L’important est donc de favoriser des modes
de conduite de projets prenant en compte, a
minima, la nature des processus d’initiation
et la temporalité des projets (nous
développons ces méthodes dans un article à
paraître).

La transformation numérique du secteur public | Entre fins et moyens



V I I .  C O N C L U S I O N

Pour répondre à des ambitions de
création de valeur publique, la
transformation digitale apparaît
comme un outil potentiellement
pertinent. L’efficience de ces
projets de transformation digitale
va dépendre des modalités de
conduite et de gestion de projet,
avec au centre la question de
l’utilité du digital. 

En nous appuyant sur la littérature
scientifique et des rapports de
différents organismes, nous nous
sommes intéressés au cas de la
France. Sur la base d’une
perspective comparée avec
l’Estonie, la Finlande, et plus
généralement les pays de l’OCDE,
notre analyse a révélé de profondes
disparités au niveau international.
Ces disparités sont principalement
à relier aux choix politiques
internes de chaque État face à la
digitalisation, mais aussi aux
spécificités des territoires en
termes d’infrastructures et de
population. On peut donc
distinguer une composante
technique, une composante
organisationnelle et une
composante sociale.

La transformation dans le secteur
public est un phénomène
complexe et protéiforme. Il s’inscrit
dans un écosystème caractérisé
par de multiples interdépendances
entre les secteurs public et privé, le
secteur public et les citoyens, les
différents prérogatives
gouvernementales (élaboration de
politiques, prestation de services,
administration publique), les

niveaux de gouvernement (local,
régional, national et
supranational), et les secteurs des
services publics (ex. santé,
éducation).

A propos de la composante
technique, la France montre un
bon niveau d’infrastructure
comparativement aux autres pays
européens et de l’OCDE, avec des
initiatives pour étendre et
maintenir à jour les services
réseaux et l’accessibilité des
services digitaux.

A propos de la composante
organisationnelle, on peut noter
des contraintes structurelles du
service public, comme la stabilité,
des problèmes de management,
un manque de ressources, une
résistance au changement ou des
freins culturels variant selon les
pays. En France on peut observer
une faiblesse quant à l’analyse
systémique des projets. Par
exemple, les études d’impact ne
sont que peu utilisées, dénotant
un manque de prospective dans la
conduite de projets. On note aussi
des freins issus des interactions
entre les différents acteurs et
parties prenantes des projets,
comme les fournisseurs ou les
administrations.

Enfin, à propos de la composante
sociale, comme toute ambition
politique, la relation à l’usager (ex.
citoyens, fonctionnaires publics)
est considérée comme centrale
dans la mise en place des
politiques. 
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Notamment, parmi les facteurs influençant
les avancées des pays en termes de
transformation digitale, deux piliers
fondamentaux ressortent, à savoir la
transparence et la confiance. Sur ces
indicateurs, selon différents benchmarks et
baromètres, la France fait face à une marge
de progression importante par rapport à
ses homologues européens.

Pour conclure, sur la base de ces éléments,
il apparaît important de poursuivre le
développement d’outils de préparation,
d’accompagnement et de gestion de
projets, de suivi et d’évaluation pour aider
les acteurs publics dans la mise en œuvre
de leurs projets de transformation digitale.
Si les considérations techniques semblent
primer sur les impacts organisationnels et
sociaux en France, l’exemple de nos voisins
européens devrait nous pousser à
reconsidérer l’équilibre de cette triade. Cela
implique des changements culturels dans

47

Fig 15. Modèle de services publics durables SERVICE -  ©Artimon Perspectives  

l’approche des projets, et la justification de
l’utilisation du digital par rapport à d’autres
outils. Mais aussi par une considération de
l’utilisateur final dans une approche plus
ascendante (comparativement à la
dominante descendante actuelle).

Bien que ces problématiques soient
structurelles et bien que la France ne soit
pas en tête des différents classements
internationaux, elle dispose des outils, des
compétences et d’une bonne culture du
digital nécessaires pour penser des projets
plus intégratifs et humains. Pour ce faire il
faut concevoir les projets et les objectifs
des transformations, notamment digitale,
dans le cadre de l’écosystème des
organisations gestionnaires de services
publics et non pas l’inverse. Bien
qu’amendables, les sept propositions
d’Osborne et al. sont intéressantes à
considérer comme un cadre de pensée [113,
114] (voir figure 15).
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